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(54) BANC DE REDRESSAGE POUR LE CHÂSSIS ET LA CARROSSERIE D’UN VEHICULE

(57) L’invention porte sur un banc de redressage
pour le châssis et la carrosserie d’un véhicule compre-
nant au moins une équerre de redressage (3) caractérisé
en ce qu’il comprend
- Un pont élévateur comprenant quatre poutres, lesdites
quatre poutres comprenant deux poutres longitudinales
(2a) et deux poutres transversales (2b) reliées deux à

deux, chacune des deux poutres transversales (2b) étant
reliée à deux colonnes de levage (1),
- Des moyens de fixation (4) du véhicule aux poutres
longitudinales (2a) du banc de redressage,
ladite au moins une équerre de redressage (3) étant at-
tachée à une desdites quatre poutres (2).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un banc de redressa-
ge pour le châssis et la carrosserie d’un véhicule.
[0002] L’invention se rapporte aussi à des moyens de
fixation pour fixer le véhicule à un banc de redressage.

État de la technique

[0003] On connaît le document US 7,076,988 qui dé-
voile un banc de redressage pour le châssis et la carros-
serie d’un véhicule comprenant une table de redressage
et une poutre de redressage. La table de redressage est
montée sur un croisillon élévateur. Une fois le véhicule
positionné sur la table de redressage et fixé à celle-ci, le
croisillon permet de le surélever en vue du travail de re-
dressage à effectuer. Dans un tel appareil, le véhicule
une fois surélevé ne repose plus sur ses roues, ce qui
limite l’utilisation de l’appareil aux seules tâches de re-
dressage. Le mesurage du châssis du véhicule pour éva-
luer l’avancement du travail de redressage nécessite en
effet le déplacement du véhicule sur un autre appareil
dans lequel le véhicule est posé sur ses roues.
[0004] On connaît également le document
WO2009/095533 décrivant un banc de redressage com-
prenant également un croisillon élévateur mais aussi des
plans destinés à accueillir les roues du véhicule une fois
celui-ci surélevé. Dans un tel appareil, le véhicule peut
donc reposer sur ses roues une fois surélevé et des tra-
vaux autres que ceux du redressage du châssis et de la
carrosserie peuvent être effectués sur le véhicule. La pré-
sence du croisillon élévateur sous la table de redressage
limite cependant les possibilités de travailler sur le véhi-
cule et génère un encombrement empêchant l’utilisation
de certains appareils tels que des mesureurs de châssis
à ultrasons qui nécessite la présence d’une règle sous
le véhicule.

Résumé de l’invention

[0005] Un but de l’invention est de fournir un banc de
redressage permettant d’effectuer à la fois les opérations
de redressage en elles-mêmes et également de mesurer
l’effet desdites opérations de redressage sur le châssis
de véhicule sans devoir déplacer le véhicule.
[0006] Un autre but de l’invention est de fournir un ap-
pareil permettant d’effectuer tout type de travaux sur un
véhicule : redressage du véhicule, travaux mécaniques,
réglage des phares, mesure du châssis et géométrie du
véhicule.
[0007] A cette fin, le banc de redressage pour le châs-
sis et la carrosserie d’un véhicule selon l’invention com-
prend au moins une équerre de redressage et comprend
également :

- Un pont élévateur comprenant quatre poutres, les-

dites quatre poutres comprenant deux poutres lon-
gitudinales et deux poutres transversales reliées
deux à deux, chacune des deux poutres transversa-
les étant reliée à deux colonnes de levage,

- Des moyens de fixation du véhicule aux poutres lon-
gitudinales du banc de redressage,

ladite au moins une équerre de redressage étant atta-
chée à une desdites quatre poutres.
[0008] Le banc de redressage selon l’invention peut
donc être utilisé comme un pont élévateur à quatre co-
lonnes classique une fois les roues du véhicule placées
sur les poutres longitudinales. Cela permet de réaliser
tout type de travaux mécaniques, étant donné que le mé-
canicien dispose d’un espace de travail optimal sous le
véhicule, une fois ce dernier surélevé grâce aux colonnes
de levage de l’appareil.
[0009] La présence de l’équerre de redressage et des
moyens de fixation du véhicule au banc de redressage
permet par ailleurs de réaliser les travaux de redressage
de châssis et de carrosserie attendus pour un banc de
redressage classique, grâce à des chaines ou des cordes
attachées à l’équerre de redressage. Dans le banc de
redressage selon l’invention, le véhicule restera cepen-
dant tout le temps posé sur ses roues, à la différence
des bancs de redressage dévoilés dans l’art antérieur.
Cette dernière caractéristique permet d’intégrer au banc
de redressage selon l’invention des appareils de géomé-
trie des roues du véhicule et de réglage des phares. Ces
appareils, pour pouvoir être utilisés, nécessitent en effet
que le véhicule soit posé sur ses roues.
[0010] Par ailleurs, l’espace de travail dégagé sous le
véhicule, une fois ce dernier surélevé, permet de mettre
en place un appareil de mesure de châssis à ultrasons.
De cette manière, les travaux de redressage et de me-
surage du châssis du véhicule peuvent être effectués de
manière concomitante sans devoir déplacer le véhicule
sur un autre appareil.
[0011] En conséquence, le banc de redressage selon
l’invention permet de réaliser de multiples tâches en un
seul et même lieu, sans changer de place le véhicule.
[0012] Selon un mode de réalisation avantageux, le
banc de redressage selon l’invention comprend des
moyens pour faire varier la distance entre les poutres
longitudinales. De tels moyens comprennent avantageu-
sement des rails sur les poutres transversales sur les-
quels les poutres longitudinales peuvent coulisser.
[0013] Ce mode de réalisation permet avantageuse-
ment d’adapter l’espacement entre les poutres longitu-
dinales aux dimensions du véhicule à réparer. Ainsi, des
véhicules de largeur variable peuvent être réparés sur
un même banc de redressage.
[0014] Selon un mode de réalisation avantageux, la-
dite équerre de redressage est attachée à ladite poutre
à l’aide de moyens de fixation amovibles.
[0015] Dans ce mode de réalisation, l’équerre de re-
dressage pourra en effet être déplacée à différents en-
droits sur les poutres du banc de redressage, ce qui per-
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mettra de la déplacer en fonction des zones du châssis
ou de la carrosserie à redresser.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux, les
poutres du banc de redressage selon l’invention sont des
poutres en I, la partie centrale desdites poutres ayant
une largeur suffisante pour permettre le roulement d’un
pneu dudit véhicule et les parties latérales étant percées
de trous à intervalles réguliers.
[0017] Dans ce mode de réalisation, les trous consti-
tuent des moyens de fixation pratiques pour les équerres
de redressage et pour d’éventuels autres outils ou ins-
truments à utiliser en combinaison avec le banc de re-
dressage.
[0018] Selon un mode de réalisation avantageux, les
moyens de fixation amovibles de l’équerre de redressage
comprennent des tiges insérées dans les trous d’une
desdites poutres en I.
[0019] Selon un mode de réalisation avantageux, des
rails sont fixés sur lesdites poutres en I, les équerres de
redressage étant aptes à coulisser sur lesdits rails.
[0020] Dans ce mode de réalisation, les équerres de
redressage peuvent être déplacées le long des poutres
du banc de redressage et donc être positionnées de ma-
nière optimale en fonction de la spécificité des travaux
de redressage à effectuer.
[0021] Selon un mode de réalisation avantageux, le
banc de redressage selon l’invention comprend un vérin
hydraulique fixé sur une desdites quatre poutres, ledit
vérin étant apte à exercer un effort vertical sur un point
de véhicule compris dans le périmètre défini par lesdites
quatre poutres.
[0022] Dans ce mode de réalisation, ledit vérin permet,
en outre de pouvoir être utilisé comme moyen de redres-
sage, de soulever le châssis du véhicule à proximité
d’une roue dans le but de changer ladite roue. Selon un
mode de réalisation avantageux, le banc de redressage
selon l’invention comprend une règle pour le calibrage
d’un système de mesure du châssis du véhicule par ul-
trasons fixée entre lesdites poutres longitudinales au
moyen de poutres transversales reliant les poutres lon-
gitudinales deux à deux.
[0023] Ce mode de réalisation réunit donc en un seul
appareil les fonctions de redressage et de mesure du
châssis, ce qui offre des conditions de travail optimales
car le véhicule ne doit pas être déplacé sur un autre ap-
pareil pour évaluer l’effet des travaux de redressage. Il
en résulte une facilité d’utilisation et un gain de temps
considérable pour le carrossier.
[0024] Selon un mode de réalisation avantageux, le
banc de redressage selon l’invention comprend un sys-
tème pour mesurer la géométrie des roues du véhicule
intégré sur lesdites poutres longitudinales du banc de
redressage. Un tel système peut donc être directement
intégré au banc de redressage selon l’invention car le
véhicule est posé sur ses roues sur les poutres longitu-
dinales.
[0025] L’approche innovante du banc de redressage
selon l’invention qui consiste à garder le véhicule posé

sur ses roues en toutes circonstances offre donc la pos-
sibilité d’effectuer tout type de travaux mécaniques sur
le véhicule sans devoir déplacer ce dernier sur d’autres
appareils. Le banc de redressage selon l’invention est
donc en réalité un appareil multitâche dont le design per-
met de rassembler en une seule structure un ensemble
d’outils et d’instruments qui ne pouvaient pas être utilisés
de manière concomitante dans l’art antérieur.
[0026] Un autre but de l’invention est de fournir des
moyens d’attache d’un véhicule à un banc de redressage
s’adaptant à tout type de carrosserie et de châssis de
véhicule et étant par ailleurs facilement et rapidement
mis en place tout en offrant une fiabilité importante.
[0027] A cette fin, l’attache pour la fixation d’un véhi-
cule à un banc de redressage selon l’invention comprend
une tige, une rainure étant usinée à l’une des extrémités
de ladite tige, ladite rainure divisant l’extrémité de ladite
tige en deux jambes, chacune des deux jambes compre-
nant un trou traversant, lesdits deux trous traversants se
faisant face, et comprend également une première mâ-
choire, ladite première mâchoire étant insérée dans la-
dite rainure, ladite première mâchoire comprenant un
trou traversant faisant face aux trous traversants des
jambes de ladite tige, et une seconde mâchoire en C
comprenant une partie concave, une jambe de ladite tige
étant insérée dans la partie concave de la seconde mâ-
choire, lesdites mâchoires comprenant une pluralité de
trous traversants se faisant face deux à deux, des bou-
lons étant insérés dans lesdits trous traversants pour
fixer la première mâchoire à ladite tige et pour fixer la
seconde mâchoire à la première mâchoire.
[0028] Un telle attache s’est en effet révélée particu-
lièrement efficace pour se fixer au renfort de longeron
d’un véhicule (=feuillure de bas de caisse) puisque ladite
tige peut être montée en rotation sur une poutre du banc
de redressage selon l’invention, ce qui permet d’orienter
les mâchoires suivant l’axe des renforts de longeron du
véhicule à fixer au banc de redressage. Ainsi, des voitu-
res ayant un profil fuselé, et donc des renforts de longe-
ron droits et gauches non parallèles peuvent être fixées
sans difficulté à un banc de redressage à l’aide des
moyens de fixation selon l’invention. Par ailleurs, la pos-
sibilité de faire varier l’orientation des mâchoires par rap-
port à l’axe défini par les trous traversants percés dans
les deux jambes de la tige permet de conserver la fixation
du véhicule au banc de redressage même lorsque le
châssis du véhicule est surélevé en un seul endroit. De
plus, en raison du design particulier de l’attache selon
l’invention, lesdites première et seconde mâchoires grâ-
ce à leurs trous traversants se faisant face peuvent être
rapprochées l’une de l’autre tout en restant parallèles
grâce au vissage de boulons et d’écrous, ce qui permet
de maximiser l’aire de la zone de serrage et la force de
serrage entre les deux mâchoires et donc la fiabilité de
l’attache selon l’invention. Cet effet n’est pas observé
pour les attaches de l’art antérieur dont la zone de ser-
rage résulte d’une rotation et non d’une translation des
première et seconde mâchoires.
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[0029] Selon un mode de réalisation avantageux, la
tige de l’attache selon l’invention est filetée. Un tel filetage
permettra en effet une fixation aisée de celle-ci à une
poutre d’un banc de redressage.
[0030] Selon un mode de réalisation avantageux, de
telles attaches sont fixées aux poutres longitudinales en
I du banc de redressage selon l’invention par l’intermé-
diaire de pièces en U comprenant un trou
[0031] De telles attaches ne peuvent cependant être
directement utilisées que si le véhicule dispose de ren-
forts de longeron appropriés, c’est-à-dire aptes à être
enserrés fermement par les mâchoires de l’attache. En
l’absence de tels renforts de longerons, lesdites attaches
ne peuvent pas être utilisées efficacement.
[0032] Par conséquent, un autre but de l’invention est
de fournir des moyens fixer tout type de véhicules au
banc de redressage.
[0033] A cette fin, le kit d’ancrage au châssis d’un vé-
hicule pour une attache de fixation à un banc de redres-
sage selon l’invention comprend :

- au moins deux tiges, chaque tige comprenant une
tête d’ancrage pour un trou de support de cric dudit
véhicule ;

- au moins une poutre comprenant deux trous traver-
sants, la distance (D) entre lesdits deux trous traver-
sants étant égale à la distance entre le trou de sup-
port de cric avant et le trou de support de cric arrière
dudit véhicule, le diamètre desdits trous traversants
étant suffisant pour permettre le passage desdites
au moins deux tiges;

- des moyens de fixation pour fixer ladite au moins
une poutre auxdites au moins deux tiges ancrées au
châssis du véhicule.

[0034] Le châssis d’un véhicule est en effet en général
muni de trous percés dans ses longerons, en général
protégés par des caches, destinés à accueillir un cric lors
du changement d’une roue. De manière surprenante, il
a pu être constaté que ces trous pouvaient être détournés
de leur fonction première et être utilisés pour attacher le
véhicule au banc de redressage. Ces trous sont effet
percés dans une partie très solide du châssis du véhicule
et constituent par conséquent un endroit approprié pour
insérer des tiges munies de têtes d’ancrage.
[0035] Les têtes d’ancrage des tiges filetées doivent
être conçues de telle manière qu’elles puissent être in-
sérées dans les trous de support de cric tout en restant
ancrées à l’intérieur de ceux-ci une fois positionnée à
l’intérieur de ceux-ci. La tête d’ancrage et donc la tige
doivent par conséquent être adaptées au modèle parti-
culier du véhicule à fixer au banc de redressage.
[0036] La poutre comprend quant à elle avantageuse-
ment des moyens pour faire varier la distance entre les-
dits deux trous traversants, ce qui lui permet d’être utili-
sée pour des modèles de véhicules différents qui possè-
dent donc un espacement différent entre leurs trous de
support de cric.

[0037] Selon un mode de réalisation avantageux, les
au moins deux tiges du kit d’ancrage sont filetées et les
moyens de fixation desdites tiges à la poutre compren-
nent des écrous.
[0038] Dans ce mode de réalisation, une fois la tête
des tiges filetées introduite dans les trous du support de
cric du véhicule, la poutre du kit d’ancrage peut être fixée
au véhicule en introduisant les tiges filetées dans les
trous traversants de la poutre et en les fixant à l’aide
d’écrous.
[0039] Selon un autre mode de réalisation, les tiges
d’ancrage sont percées de trous et des goupilles sont
utilisées pour fixer lesdites tiges à ladite poutre une fois
les têtes d’ancrage introduites dans les trous de support
de cric.
[0040] Une fois des poutres solidarisées aux flancs
droit et gauche du véhicule, ces dernières peuvent être
directement fixées au banc de redressage à l’aide des
attaches exposées précédemment.
[0041] L’invention porte donc également sur l’utilisa-
tion de trous de support de cric d’un véhicule comme
moyens de fixation dudit véhicule à un banc de redres-
sage.

Brève description des figures

[0042] Ces aspects ainsi que d’autres aspects de l’in-
vention seront clarifiés dans la description détaillée de
modes de réalisation particuliers de l’invention, référence
étant faite aux dessins des figures, dans lesquelles :

La Fig.1 est une vue en élévation d’un mode de réa-
lisation du banc de redressage selon l’invention;
La Fig.2 est une vue de côté d’un mode de réalisation
du banc de redressage selon l’invention ;
La Fig. 3 est une vue d’un mode de réalisation de
l’attache de fixation d’un véhicule à un banc de re-
dressage selon l’invention ;
La Fig. 4 est une vue d’une pièce en U utilisée pour
la fixation du véhicule au banc de redressage ;
La Fig. 5 est une vue de la poutre du kit d’ancrage
au châssis du véhicule selon l’invention ;
La Fig. 6 est une tige avec tête d’ancrage pour le kit
d’ancrage au châssis du véhicule selon un mode de
réalisation de l’invention ;
La Fig. 7 est une tige avec tête d’ancrage pour le kit
d’ancrage au châssis du véhicule selon un autre mo-
de de réalisation de l’invention ;

[0043] Les figures ne sont pas dessinées à l’échelle.
Généralement, des éléments semblables sont dénotés
par des références semblables dans les figures.

Description détaillée de modes de réalisation parti-
culiers

[0044] Les Fig. 1 et Fig. 2 représentent un mode de
réalisation du banc de redressage selon l’invention. Le
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banc de redressage comprend quatre colonnes de leva-
ge 1, deux poutres transversales 2b reliées aux colonnes
de levage 1, de même que deux poutres longitudinales
2a reliées aux poutres transversales 2b et destinées à
recevoir les roues du véhicule à réparer. Des moyens
d’attache 4 du véhicule aux poutres longitudinales 2a du
banc de redressage sont présents en vue d’immobiliser
le véhicule pour les travaux de redressage. Les équerres
de redressage comprennent des vérins hydrauliques
pour se déplacer dans les trois dimensions de l’espace
et ainsi permettre le redressage du châssis ou de la car-
rosserie une fois munies de chaines ou de câbles. Les
poutres longitudinales 2a et transversales 2b du banc de
redressage sont des poutres en I. La largeur de la partie
centrale des poutres longitudinales 2a est suffisante pour
accueillir le pneu du véhicule à réparer. Les parties laté-
rales des poutres en I sont munies de trous traversants
percés à intervalles réguliers. De tels trous sont utilisés
pour la fixation de pièces en U 40, auxquelles sont fixées
les attaches 4, et également pour la fixation de rails 5
sur lesquels coulissent les équerres de redressage 3.
Les colonnes de levage 1 du banc de redressage sont
munies de vis sans fin. De plus, les poutres longitudinales
2a peuvent coulisser le long des poutres transversales
2b, de manière à adapter l’espacement entres les pou-
tres longitudinales 2a à la largeur spécifique du véhicule
à réparer.
[0045] La Fig. 3 représente en détails un mode de réa-
lisation de l’attache utilisée pour fixer le véhicule au banc
de redressage. L’attache comprend une tige 10 ayant
une rainure 11 usinée à l’une de ses extrémités. La rai-
nure 11 divise l’extrémité de la tige 10 en deux jambes
12a et 12b, chacune des deux jambes comprenant un
trou traversant 13a et 13b, les deux trous traversants 13a
et 13b se faisant face.
[0046] L’attache comprend également une première
mâchoire 14, ladite première mâchoire 14 étant insérée
dans la rainure 11 de la tige 10. Cette première mâchoire
est munie d’un trou traversant 15 qui fait face aux trous
trous traversants 13a et 13b des jambes 12a et 12b de
ladite tige 10. Les trous traversants 13a et 13b de la tige
10 et le trou 15 de la première mâchoire permettent de
fixer la première mâchoire à la tige 10 à l’aide par exemple
d’un écrou et d’un boulon aux dimensions adaptées (non
représenté).
[0047] L’attache comprend également une seconde
mâchoire 16 en C comprenant une partie concave 17,
une jambe de ladite tige 12a étant insérée dans la partie
concave 17 de la seconde mâchoire 16. Les mâchoires
14 et 16 comprennent par ailleurs une pluralité de trous
traversants 18 et 19 se faisant face deux à deux. Ces
trous traversants 18 et 19 permettent de fixer la première
mâchoire 14 à la seconde mâchoire 16 à l’aide par exem-
ple d’écrous et de boulons aux dimensions appropriées
(non représenté).
[0048] La tige 10 est avantageusement filetée (non re-
présenté). De cette manière elle peut être aisément fixée
à une poutre en I du banc de redressage selon l’invention.

En effet, la pièce en U 40 représentée à la Fig. 4 peut
être facilement fixée aux poutres en I du banc de redres-
sage selon l’invention grâce à ses parties latérales 41
munies de trous traversants 42. La partie centrale 43
étant quant à elle percée d’une fente, elle peut accueillir
la tige 10 qui y est fixée par un écrou.
[0049] La Fig. 5 représente quant à elle la poutre 50
du kit d’ancrage selon l’invention destinée à coopérer
avec les tiges d’ancrage 60 et 70 représentées aux Fig.
6 et 7. Cette poutre dispose donc de deux trous 51 et 52
aptes à recevoir les tiges d’ancrage 60 et 70 après que
ces dernières aient été introduites dans les trous de sup-
port de cric d’un véhicule. L’espacement D entre les trous
51 et 52 doit donc correspondre à la distance entre les
trous de support de cric du véhicule. Etant donné que
cette distance varie d’un modèle de véhicule à l’autre, la
poutre 50 du kit d’ancrage selon l’invention comprend
avantageusement des moyens pour faire varier la dis-
tance entre les trous traversants 51 et 52. Dans le mode
de réalisation représenté à la Fig. 5, la poutre 50 est
constituée de deux poutres 53 et 54 solidarisées entre
elles par des moyens de fixations 55 et 56, permettant
de régler la longueur de la poutre 50 en faisant varier la
portion des poutres 53 et 54 se chevauchant. D’autres
moyens pourraient cependant être utilisés pour rendre
une même poutre 50 adaptable à différents modèles de
véhicules, tels que par exemple une poutre 50 en une
seule pièce percée de trous traversants à différents in-
tervalles correspondants aux dimensions standards des
véhicules à fixer au banc de redressage.
[0050] Les Fig. 6 et Fig. 7 représentent donc deux mo-
des de réalisation des tiges 60 et 70 utilisées dans le kit
d’ancrage au châssis d’un véhicule selon l’invention. Les
tiges 60 et 70 ont des têtes d’ancrage 61 et 71 différentes
qui correspondent à des modes de réalisation différents
destinés à des modèles de véhicule différent. En effet,
tous les modèles de véhicule n’ont pas des trous de sup-
port de cric identiques et il est donc nécessaire de réaliser
des tiges avec tête d’ancrage adaptées.
[0051] Il apparaîtra évident pour l’homme du métier
que la présente invention n’est pas limités aux exemples
illustrés et décrits ci-dessus. L’invention comprend cha-
cune des caractéristiques nouvelles ainsi que leur com-
binaison. La présence de numéros de référence ne peut
être considérée comme limitative. L’usage du terme
« comprend » ne peut en aucune façon exclure la pré-
sence d’autres éléments autres que ceux mentionnés.
L’usage de l’article défini « un » pour introduire un élé-
ment n’exclut pas la présence d’une pluralité de ces élé-
ments. La présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs.

Revendications

1. Banc de redressage pour le châssis et la carrosserie
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d’un véhicule comprenant au moins une équerre de
redressage (3) caractérisé en ce qu’il comprend

- Un pont élévateur comprenant quatre poutres,
lesdites quatre poutres comprenant deux pou-
tres longitudinales (2a) et deux poutres trans-
versales (2b) reliées deux à deux, chacune des
deux poutres transversales (2b) étant reliée à
deux colonnes de levage (1),
- Des moyens de fixation (4) du véhicule aux
poutres longitudinales (2a) du banc de redres-
sage,

ladite au moins une équerre de redressage (3) étant
attachée à une desdites quatre poutres (2).

2. Banc de redressage selon la revendication 2 carac-
térisé en ce que ladite équerre de redressage (3)
est attachée à ladite poutre (2) à l’aide de moyens
de fixation amovibles.

3. Banc de redressage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que
lesdites poutres sont des poutres en I (2), la partie
centrale desdites poutres ayant une largeur suffisan-
te pour permettre le roulement d’un pneu dudit vé-
hicule et les parties latérales étant percées de trous
à intervalles réguliers.

4. Banc de redressage selon la revendication 3 carac-
térisé en ce que les moyens de fixation amovibles
de l’équerre de redressage comprennent des tiges
insérées dans les trous d’une desdites poutres en I.

5. Banc de redressage selon l’une des revendications
3 et 4, caractérisé en ce qu’il comprend trois équer-
res de redressage (3), chacune desdites équerres
de redressage étant fixée sur une poutre en I diffé-
rente.

6. Banc de redressage selon la revendication 5 carac-
térisé en ce que des rails (5) sont fixés sur lesdites
poutres en I, les équerres de redressage (3) étant
aptes à coulisser sur lesdits rails (5).

7. Banc de redressage selon l’une des revendications
5 et 6 caractérisé en ce que chaque équerre de
redressage comprend trois vérins hydrauliques,
chacun desdits vérins étant apte à coulisser dans
une des trois dimensions de l’espace.

8. Banc de redressage selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’il comprend un
vérin hydraulique fixé sur une desdites quatre pou-
tres, ledit vérin étant apte à exercer un effort vertical
sur un point de véhicule compris dans le périmètre
défini par lesdites quatre poutres.

9. Banc de redressage selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que les quatre co-
lonnes de levage comprennent des vis sans fin.

10. Banc de redressage selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’une règle pour
le calibrage d’un système de mesure du châssis du
véhicule par ultrasons est fixée entre lesdites pou-
tres longitudinales (2a) au moyen de poutres trans-
versales reliant les poutres longitudinales (2a) deux
à deux.

11. Banc de redressage selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’un système pour
mesurer la géométrie des roues du véhicule est in-
tégré sur lesdites poutres longitudinales (2a).

12. Attache pour la fixation d’un véhicule à un banc de
redressage caractérisé en ce qu’elle comprend
une tige (10), une rainure (11) étant usinée à l’une
des extrémités de ladite tige (10), ladite rainure (11)
divisant l’extrémité de ladite tige en deux jambes
(12a, 12b), chacune des deux jambes (12a, 12b)
comprenant un trou traversant (13a, 13b), lesdits
deux trous traversants (13a, 13b) se faisant face, et
en ce qu’elle comprend également une première
mâchoire (14), ladite première mâchoire (14) étant
insérée dans ladite rainure (11), ladite première mâ-
choire (14) comprenant un trou traversant (15) fai-
sant face aux trous traversants (13a, 13b) des jam-
bes (12a, 12b) de ladite tige (10), et une seconde
mâchoire en C (16) comprenant une partie concave
(17), une jambe de ladite tige (12a) étant insérée
dans la partie concave (17) de la seconde mâchoire
(16), lesdites mâchoires (14, 16) comprenant une
pluralité de trous traversants (18, 19) se faisant face
deux à deux, des boulons étant insérés dans lesdits
trous traversants pour fixer la première mâchoire à
ladite tige et pour fixer la seconde mâchoire à la pre-
mière mâchoire.

13. Kit d’ancrage au châssis d’un véhicule pour une at-
tache de fixation à un banc de redressage caracté-
risé en ce qu’il comprend :

- au moins deux tiges (60, 70), chaque tige (60,
70) comprenant une tête d’ancrage (61, 71) pour
un trou de support de cric dudit véhicule ;
- au moins une poutre (5) comprenant deux trous
traversants (51, 52), la distance (D) entre lesdits
deux trous traversants (51, 52) étant égale à la
distance entre le trou de support de cric avant
et le trou de support de cric arrière dudit véhi-
cule, le diamètre desdits trous traversants (51,
52) étant suffisant pour permettre le passage
desdites au moins deux tiges (60, 70);
- des moyens de fixation pour fixer ladite au
moins une poutre (50) auxdites au moins deux
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tiges ancrées au châssis du véhicule.

14. Kit d’ancrage selon la revendication 14, caractérisé
en ce que la au moins une poutre (50) comprend
des moyens (53, 54, 55, 56) pour faire varier la dis-
tance entre lesdits deux trous traversants (51, 52).

15. Utilisation des trous de support de cric d’un véhicule
comme moyens de fixation dudit véhicule à un banc
de redressage.
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